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Objet : Privatisation du skatepark de Nîmes le 4 juillet 2026 au bénéfice 
d’événements en soutien à la Palestine 
 
 
Monsieur le Maire, 
 
Je suis alerté par de nombreuses familles Nîmoises sur un fait que je souhaite porter 
à votre connaissance et sur lequel j’aimerais être rassuré par le maire que vous êtes 
et qui est censé protéger et rassembler les Nîmois. 
 
En effet, sur les réseaux sociaux, plusieurs associations annoncent organiser le 4 
juillet au Skatepark de Nîmes une journée en soutien à la Palestine comprenant une 
initiation skateboard de 14h à 17h puis un showdanse de 17h à 18h puis un concert 
avec des DJ de 18h30 à 20h et enfin un concert de 20h à 22h, nous indiquant qu’une 
friperie et de la vente de marchandises seront assurées (en acceptant uniquement le 
cash). 
Il est précisé que tous les bénéfices seront reversés à une association pour aider la 
Palestine. 
Le drapeau palestinien ainsi qu’un logo d’une association politisée s’auto proclamant 
non sans humour « antifasciste » sont aussi présents sur le visuel. 
Cet événement est relayé par divers sites et notamment le site de l’Alé Alé « (agenda 
pour les luttes émancipatrices Montpellier et alentours) qui évoque directement une 
« journée solidaire pour la Palestine – Hip-hop, skate et concerts ») ». 
 
Vous n’êtes pas sans savoir que cet équipement public est un équipement communal 
très fréquenté par les jeunes, les enfants et leurs familles. 
Beaucoup ne comprennent pas qu’une association manifestement politisée puisse 
imaginer venir y faire un mélange des genres et y faire sa propagande pro Palestine, 
rompant ainsi avec la quiétude de ce lieu apolitique dédié au sport et censé pouvoir 
rassembler tous les Nîmois. Pour ces Nîmois inquiets, cette manifestation, par son 
soutien à la Palestine, mépriserait aussi notre jumelage existant depuis 1986 avec la 
ville israélienne de Rishon LeZion. 
 
Les Nîmois s’interrogent : la Mairie a-t-elle donné son accord pour organiser cet 
événement et privatiser ce lieu pour cette association partisane et politisée pro 
palestinienne ? Selon quelles modalités ? Quels actes administratifs ont été signés ? 
Par qui ? Pouvez-vous me les faire parvenir ? 



Des ventes au bénéfice de la Palestine sont annoncées sur place (en cash 
uniquement). Si vous avez réellement mis à disposition ce lieu à cette association, 
était-il prévu concrètement et par convention de lui faire payer l’occupation du 
domaine public ou était-ce gratuit ? Selon quelles modalités et sous couvert de quel 
tarif dûment voté par le conseil municipal ? Pouvez-vous produire cette convention et 
la délibération prévoyant les tarifs appliqués ? 
Toute association politisée et tout parti politique peuvent-ils à partir de maintenant 
louer le skatepark pour un meeting politique ou est-ce réservé à certains de manière 
discriminatoire ? Selon quels critères précis ? 
 
Monsieur le Maire, votre fonction vous impose d’être le maire de tous les habitants. 
Votre activité professionnelle de professeur d’histoire doit qui plus est vous imposer 
d’être prudent sur ces sujets graves important sur notre sol un conflit extérieur. 
Ce type d’événement et cette prise d’otage d’une infrastructure publique populaire 
pour y tenir des discours pro Palestine qui ne devraient pas avoir lieu sur une 
infrastructure fréquentée par des enfants de toutes origines serait un dangereux 
précédent. 
 
Si cette occupation du domaine public est réalisée sans votre accord, je vous 
demande de veiller à ce que cet événement n’ait pas lieu en faisant respecter le 
domaine public communal (que personne ne doit s’approprier par le fait accompli) et 
à prendre une mesure d’interdiction de cet événement sur une infrastructure publique 
qui n’a pas à être privatisée sans votre accord pour des causes pouvant gêner les 
croyances du public de toutes origines. Malgré votre proximité idéologique, votre 
autorité de maire devrait faire rapidement entendre raison à ces associations. 
Si cette occupation du domaine public est réalisée avec votre accord, je vous 
demande l’annulation de cet événement et la condamnation sans réserve de cette 
privatisation du domaine public pour une cause éloignée des Nîmois pouvant donner 
lieu à des dérapages et à un discours de haine dont vous seriez alors totalement 
solidaire et responsable. Vous seriez responsable aussi d’éventuels troubles à l’ordre 
public et confrontations verbales et/ou physiques avec des utilisateurs souhaitant 
réagir à cette provocation et ne pas la laisser impunie. 
 
La presse est alertée ce jour du présent courrier ainsi que Monsieur le Préfet du Gard. 
 
Dans l’attente d’un retour de votre part, je vous prie de bien vouloir agréer, Monsieur 
le Maire, l’expression de mes salutations distinguées. 
 
 
 

 
 

 
Julien SANCHEZ 
Député européen 
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PJ : Captures d’écran de divers sites/comptes annonçant cet événement de division 
 



 



 



 



 



 


